
Quelles sont les règles applicables au congé politique pour
fonctions électives ou mandats au Luxembourg ?

Réponse courte

Le congé politique au Luxembourg est un congé spécial accordé aux salariés titulaires d'un mandat électif reconnu

par la loi (député, bourgmestre, échevin, conseiller communal, etc.), leur permettant d'exercer leurs fonctions

politiques sans perdre leurs droits professionnels. La demande doit être faite par écrit, accompagnée d'une

attestation de l'autorité compétente, et l'employeur ne peut refuser que pour des motifs graves liés à l'organisation,

avec obligation de motiver ce refus par écrit.

Le congé est assimilé à du temps de travail effectif pour l'ancienneté, les congés payés et la sécurité sociale. La

rémunération varie selon le mandat et peut être assurée par l'institution politique ou sous forme d'indemnité

compensatoire.

L'employeur doit garantir l'égalité de traitement et l'absence de discrimination. Il est recommandé de formaliser la

gestion des demandes et d'anticiper l'impact organisationnel.

Définition

Le congé politique est un congé spécial accordé aux salariés qui exercent un mandat électif dans une institution

politique luxembourgeoise. Il permet au salarié d'accomplir les missions liées à son mandat, telles que la

participation aux séances, commissions ou réunions officielles des organes politiques concernés. Ce congé vise à

garantir l'effectivité de la représentation démocratique tout en protégeant la situation professionnelle du salarié.

Le congé politique s'applique quel que soit le secteur d'activité ou la taille de l'entreprise, sous réserve du respect

des conditions prévues par la législation luxembourgeoise. Il s'inscrit dans le cadre du droit à l'engagement

citoyen, tout en assurant l'égalité de traitement entre salariés.

Questions fréquentes

Quelles formalités le salarié doit-il respecter pour faire valoir son droit au congé politique au Luxembourg ?

La demande doit être faite par écrit, en précisant la nature du mandat, la durée et les dates d'absence, accompagnée d'une attestation de
l'autorité compétente justifiant la nécessité du congé. L'employeur doit accuser réception et notifier sa décision dans les délais légaux.

Quels droits le salarié conserve-t-il pendant un congé politique au Luxembourg ?

La période de congé est assimilée à du temps de travail effectif, ce qui garantit le maintien de l'ancienneté, des droits à congé payé et de
la couverture à la sécurité sociale. Le contrat de travail reste en vigueur pendant toute la durée du mandat.

Quels mandats électoraux ouvrent droit au congé politique au Luxembourg ?

Le congé politique est accordé aux salariés titulaires d'un mandat de député, bourgmestre, échevin, conseiller communal, ou membre
d'un syndicat de communes ou d'un établissement public communal. La loi modifiée du 28 mars 1972 constitue le cadre légal de
référence pour les salariés du secteur privé.
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Qui verse la rémunération du salarié pendant un congé politique au Luxembourg ?

La rémunération peut être assurée par l'institution politique elle-même ou sous forme d'indemnité compensatoire, selon les textes
applicables au type de mandat exercé. Le cumul éventuel d'indemnités doit être déclaré auprès de la sécurité sociale.

Sur quels motifs l'employeur peut-il refuser un congé politique au Luxembourg ?

L'employeur ne peut refuser que pour des motifs graves liés à l'organisation de l'entreprise, et doit motiver ce refus par écrit dans un délai
raisonnable. Toute décision de refus doit respecter le principe d'égalité de traitement et être documentée pour éviter tout risque de
contentieux.

Conditions d’exercice

Le congé politique est ouvert aux salariés titulaires d'un mandat électif reconnu, sous réserve de respecter les

conditions formelles de demande. L'employeur ne peut refuser que pour motif grave dûment motivé.

Condition Détail

Mandat requis
Député, bourgmestre, échevin, conseiller communal, membre d'un syndicat de communes ou

établissement public communal

Forme de la

demande
Écrite, précisant la nature du mandat, la durée et les dates du congé sollicité

Justificatif

obligatoire
Attestation de l'autorité compétente justifiant la nécessité du congé

Refus de

l'employeur
Uniquement pour motifs graves liés à l'organisation, motivé par écrit dans un délai raisonnable

Égalité de

traitement

Obligation de respecter l'absence de discrimination fondée sur l'exercice d'un mandat (art.

L.241-1, L.251-1)

Modalités pratiques

La durée et les modalités du congé politique varient selon la nature du mandat exercé. Le congé est assimilé à du

temps de travail effectif pour les droits sociaux et contractuels.
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Aspect Modalité

Durée — mandat

parlementaire
Sessions parlementaires, réunions de commissions, missions officielles

Durée — mandat communal Séances du conseil, du collège échevinal, des commissions et réunions officielles

Délai de demande
Suffisant pour permettre à l'employeur d'organiser le remplacement ou la

réorganisation

Droits maintenus Ancienneté, congés payés, sécurité sociale (selon loi modifiée du 28 mars 1972)

Rémunération
Versée par l'institution politique ou sous forme d'indemnité compensatoire selon les

textes applicables

Accusé de réception
L'employeur doit accuser réception et informer le salarié de sa décision dans les

délais légaux

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place une procédure interne de gestion des demandes de congé politique, incluant

un formulaire standardisé et un délai de prévenance adapté à l'organisation de l'entreprise.

L'employeur doit garantir la confidentialité des informations relatives au mandat électif et veiller à l'absence de

toute mesure discriminatoire à l'égard du salarié concerné. En cas de refus du congé, il est conseillé de documenter

précisément les motifs et d'envisager des solutions alternatives, telles que l'aménagement du temps de travail.

L'entreprise doit anticiper l'impact organisationnel du congé politique, notamment en matière de remplacement

temporaire ou de réorganisation des tâches. Il est également pertinent d'informer le salarié sur ses droits et

obligations pendant la période de congé, notamment en ce qui concerne le cumul d'indemnités et la déclaration

auprès de la sécurité sociale.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 28 mars 1972
Cadre légal du congé politique pour mandats électifs (salariés du secteur

privé)

Loi modifiée du 16 avril 1979 Statut général des fonctionnaires communaux

Loi électorale modifiée du 18 février

2003
Cadre électoral luxembourgeois

Art. L.241-1 Égalité de traitement

Art. L.251-1 Interdiction de discrimination
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Vérifiez systématiquement la nature exacte du mandat électif et les textes applicables à chaque situation. Toute décision de refus doit

être motivée, documentée et respecter le principe d'égalité de traitement afin d'éviter tout risque de contentieux devant le tribunal du

travail.

Voir aussi

Notification à l'employeur en cas de congé politique

Articulation des droits syndicaux pendant un congé politique

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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